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Attention, si vous venez de déposer une déclaration préalable à l'arrachage de vignes, vous deviez vous assurer que les écartements déclarés au CVI étaient
identiques aux écartements réels de la parcelle à arracher. Si vous ne l'avait pas fait, il est important de le vérifier sans attendre, et en cas d'écart, d'en informer par
mail le service territorial de FranceAgriMer (en précisant en objet de leur email la raison sociale de leur entreprise et leur numéro de CVI) afin que leur demande soit
annulée.

En parallèle, il est indispensable de demander par écrit, la modification du CVI auprès de votre service de la viticulture des douanes. Vous pourrez déposer une nouvelle
déclaration préalable à l'arrachage lors de la prochaine période d'ouverture, à condition de ne pas avoir procédé à l'arrachage de la parcelle concernée.

Contacts services territoriaux (raison sociale et n° CVI à mettre en objet) :
FAM Angers : vitirestructuration-angers@franceagrimer.fr
FAM Avignon : vitirestructuration-avignon@franceagrimer.fr
FAM Bastia : vitirestructuration-bastia@franceagrimer.fr
FAM Nouvelle-Aquitaine / Bordeaux : vitirestructuration-bordeaux@franceagrimer.fr
FAM Châlons-en-Champagne / Strasbourg : vitirestructuration-strasbourg@franceagrimer.fr
FAM Dijon : vitirestructuration-dijon@franceagrimer.fr
FAM Lyon : vitirestructuration-lyon@franceagrimer.fr
FAM Montpellier : vitirestructuration-montpellier@franceagrimer.fr
FAM Toulouse : vitirestructuration-toulouse@franceagrimer.fr
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